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EST DONNE PAR LA GREFFIERE-TRESORIERE DE LA MUNICIPALITE
DE SAINTE-THECLE:

LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL QUI SE TIENDRA LE 9
MARS 2026 AU LIEU ORDINAIRE DES REUNIONS, IL SERA PRIS EN
CONSIDERATION UNE DEMANDE DE DEROGATION MINEURE POUR
LE 250 @ 252, RUE NOTRE-DAME.

LA DEMANDE DE DEROGATION MINEURE CONCERNE UN PROJET DE
LOTISSEMENT AFIN DE CREER UN TERRAIN SUPPLEMENTAIRE EN
FACADE SUR LA RUE BEDARD. LA LIGNE AVANT DU TERRAIN AURAIT
13.72 METRES AU LIEU DE 17 METRES CONFORMEMENT A L’ARTICLE
6.2 DU REGLEMENT DE LOTISSEMENT. CEPENDANT, LE TERRAIN
N’EST PAS ASSEZ LARGE AFIN DE RESPECTER LA FACADE AVANT
DE 7 METRES POUR UNE NOUVELLE RESIDENCE OU BIEN DE
RESPECTER LES MARGES LATERALES CONCERNANT LE
REGLEMENT DE ZONAGE.

LE CONSEIL ENTENDRA TOUTE PERSONNE INTERESSEE LORS DE
CETTE REUNION.

LUNDI LE 9 MARS 2026
A 20 :00 HEURES

AU 301, RUE SAINT-JACQUES
SAINTE-THECLE
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